


   
 
 

 
 

 
- Etre domiciliée sur le territoire comorien ; 
- Disposer, en propriété ou en location, de capacités de stockage et d’installations 

matérielles adaptées à la nature des marchandises à importer ; 
- Relever du régime d’imposition du réel. 

Article 4.- :



   
 
 

 
 

Chapitre III 
Des dispositions communes applicables aux fichiers des   importateurs et des exportateurs 
 
Article 7.- : L’inscription aux fichiers des importateurs et des  exportateurs est valide pour une 
année budgétaire. 
 
Article 8.- : Les services compétents du Ministère chargé du commerce extérieur et celui des 
finances sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel.  

Article 9.- : Le présent arrêté qui prend effet à compter de la date de signature sera enregistré, 
publié et communiqué partout où besoin sera. 
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